[bookmark: _GoBack]Bonjour, 
J’ai acheté un barbecue Barbecook en septembre 2011. Le modèle Major inox précisément, en acier inoxydable, car je voulais un modèle durable dans le temps et surtout de qualité. Le prix été relativement élevé (189€ pour info) mais la qualité se paye.
Malheureusement, même après le plus grand soin que j’ai apporté à son entretien (remise au garage l’hiver et sous bâche lors de la saison estivale, et nettoyage selon les préconisations http://www.barbecook.com/fr/contact/faqdetail.asp?gID=2&aID=38) de la rouille a perforé la cuve à plusieurs endroits (cf https://plus.google.com/photos/102128693072394266549/albums/5900864694713273937?hl=fr). C’est avec une énorme surprise que l’acier inoxydable rouille.
Je souhaiterais procéder à l’échange standard « à minima » de la cuve, dans les plus brefs délais car vous comprenez bien le préjudice de ne pas pouvoir utiliser mon matériel en plein été. 
J’ai bien compris que vous n’êtes que le revendeur et que la qualité de ce produit est indépendante de votre volonté. 
Sans réponse de votre part, je contacterais des associations de consommateurs et je partagerais sur les forums et les sites d’avis de consommateurs,  la « qualité barbecook… » . Je pense que cela n’en vaut pas la chandelle, pour la marque et pour moi. Je souhaite un règlement amiable.

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

PS : je ne semble pas être un cas unique, (cf http://forum.lesarnaques.com/litige-livraison-remboursement-sav/global-barbecue-barbecook-inox-qui-rouille-t101062.html) J’espère que la résolution de cette situation sera plus rapide et plus discrète. 
